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1 MISE EN CONTEXTE 
Dans la foulée de la conclusion d’une entente commerciale entre la Caisse de dépôt et 

placement du Québec (CDPQ) et le Gouvernement du Québec et de l’adoption du projet de 

loi no 38 par l’Assemblée nationale, CDPQ Infra, filiale en propriété exclusive de CDPQ, a 

été créée en juillet 2015. 

L’entente commerciale en matière de financement d’infrastructures publiques conclue en 

janvier 2015 par CDPQ et le Gouvernement du Québec vise la mise en place d’un modèle 

d’affaires novateur pour la réalisation de grands projets d’infrastructures au Québec. 

L’entente prévoit qu’il appartient au Gouvernement du Québec d’identifier les projets 

d’infrastructures qui sont analysés par CDPQ Infra.  Si CDPQ Infra juge le projet intéressant 

et susceptible de générer un rendement pour les déposants, elle prend en charge la 

planification, le financement, la mise en œuvre et l’exploitation suite aux étapes 

d’autorisations gouvernementales prévues à l’entente commerciale. 

En septembre 2015, le Gouvernement du Québec a soumis à CDPQ Infra des grandes 

orientations pour la phase de planification de deux projets de transport collectif identifiés en 

priorité : 

• Le système de transport collectif dans l’axe A10/Centre-ville de Montréal et (STC-

Sud) : ce projet vise la mise en œuvre d’un nouveau service de transport collectif 

électrifié, permettant de relier la Rive-Sud au centre-ville de Montréal, via le 

nouveau pont Champlain. 

• Le système de transport collectif de l’Ouest-de-l’Île de Montréal, via l’aéroport (STC-

Ouest) : ce projet vise la mise en œuvre d’un nouveau service de transport collectif 

électrifié, permettant de relier l’Ouest-de-l’Île au centre-ville de Montréal, via 

l’aéroport international Pierre-Elliot-Trudeau. 

Ces deux projets, qui ont fait l’objet de nombreuses études au cours des dernières années 

par différentes parties prenantes, visent à solutionner les problématiques de congestion 

routière et de saturation des infrastructures de transport routier et collectif dans ces axes. Ils 

visent également à répondre à la demande accrue pour des services de transport collectif 

dans ces axes. 

Afin de développer le concept technique de ces deux projets, CDPQ Infra s’est adjoint les 

services-conseils en ingénierie et environnement des consortiums CIMA+/Setec pour le 

projet du STC-Sud, et le consortium Hatch/Canarail/Systra pour le STC-Ouest.  L’analyse 

technique des deux projets a été amorcée fin 2015 et l’optimisation des variantes de tracé a 
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permis de développer une solution intégrée permettant de connecter les deux systèmes de 

transport collectif. La combinaison des deux systèmes proposée par CDPQ Infra permet ainsi 

de créer un large réseau de transport collectif structurant pour la collectivité du Grand 

Montréal et connecté aux réseaux existants (autobus, métro, trains de banlieue). La 

faisabilité de combiner les deux projets en un seul a été confirmée en avril 2016 et permet de 

créer le troisième plus gros réseau de métro électrique automatisé au monde, le Réseau 

électrique métropolitain (REM). 

Le REM constitue un nouveau corridor ferroviaire d’environ 67 km dédiés au transport 

collectif dont le centre névralgique se situerait au centre-ville de Montréal, à la gare Centrale, 

et à partir duquel se déploieraient quatre antennes d’un nouveau réseau de système léger 

sur rail (SLR) automatisé : l’antenne Rive-Sud, l’antenne Deux-Montagnes, l’antenne 

Aéroport et l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue. Ce réseau compterait 24 stations, 13 

stationnements incitatifs et neuf  terminus d’autobus, tel qu’illustré à la Figure 1. 

 

Figure 1 Réseau Électrique Métropolitain 

 



CDPQ Infra inc. 

Réseau électrique métropolitain 

Étude d’impact sur l’environnement – Rapport de synthèse       

 

362496-HA-00-APP-066-EI-002_V0A 12 
 

 

Ce projet est assujetti à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 

l’environnement du Gouvernement du Québec puisque trois antennes (Sainte-Anne-de-

Bellevue, Rive-Sud, Aéroport) comporteraient plus de 2 km de nouvelles voies ferroviaires. Il 

requiert ainsi la réalisation d’une étude d’impact en environnement, conformément aux 

prescriptions de l’article 31.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), RLRQ, c. Q-2. 

L’antenne Deux-Montagnes constitue une emprise ferroviaire déjà existante et en 

conséquence elle n’est pas assujettie à la procédure d’évaluation environnementale. Des 

secteurs visés pour le doublement des ponts ferroviaires dans les rivières des Mille-Iles et 

des Prairies ont toutefois été documentés dans l’étude d’impact. 

Documentation déposée 

L’étude d’impact du REM a été réalisée par antenne et a suivi l’évolution des études 

d’ingénierie qui sont d’ailleurs toujours en cours et qui visent à constamment optimiser les 

composantes du projet. CDPQ Infra a en effet à cœur de développer une solution 

techniquement faisable, économiquement rentable et structurante pour l’ensemble de la 

collectivité du Grand Montréal.  L’atteinte du juste équilibre entre ces trois composantes est 

essentielle et c’est pourquoi la définition du projet a évolué depuis le lancement des études 

et continuera à évoluer pour en limiter les impacts sur l’environnement. 

L’étude d’impact de l’antenne Rive-Sud a été réalisée par les services en environnement de 

la firme CIMA+ avec la participation des firmes spécialisées Ethnoscope et Soft DB. Elle est 

détaillée dans les documents suivants :  

 Étude d’impact sur l’environnement du projet de transport collectif dans l’axe 

A10/Centre-ville de Montréal – Avril 2016  

 Addenda 1 – Antenne Rive-Sud – Mai 2016  

 Addenda 3 – Projet optimisé et intégré  –  Juin 2016.  

L’étude d’impact des antennes Aéroport, Sainte-Anne-de-Bellevue et de composantes de 

l’antenne Deux-Montagnes et a été réalisée par les services en environnement de la firme 

Hatch avec le support de ses partenaires, dont le Groupe SM.  Elle est détaillée dans les 

documents suivants :  

 Addenda 2 – Systèmes de transport collectif de lOuest-de-l’île de Montréal, via 

l’aéroport – Mai 2016 

 Addenda 3 – Projet optimisé et intégré  –  Juin  2016. 
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Le présent rapport constitue une synthèse de l’Étude d’impact sur l’environnement et ses 

Addendas 1, 2 et 3 présentés au ministre du MDDELCC pour le projet du REM. Il vise à 

synthétiser la définition du projet qui a évolué entre le dépôt de l’étude d’impact et le dépôt 

de ses addendas. Il est à noter que le projet étant toujours à l’étude, des raffinements sont 

en cours afin de minimiser encore davantage les impacts sur l’environnement. Une mise à 

jour de la définition du projet sera présentée dans le cadre de l’audience publique du BAPE 

que CDPQ Infra sollicitera à titre de promoteur. 

Les sections qui suivent présentent : 

1 La justification du projet proposé et l’approche de développement durable du projet; 
2 La synthèse des questions recensées ; 
3 La description du milieu récepteur ; 
4 Les impacts du projet ; 
5 Les programmes de surveillance et de suivi; 
6 Les principes, objectifs et approches du plan de mesures d’urgence ; 
7 Les études complémentaires en cours. 
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2 JUSTIFICATION DU PROJET 

2.1  Historique du projet et orientations gouvernementales  
Les deux projets soumis en priorité par le Gouvernement du Québec à CDPQ Infra sont en 

gestation depuis une vingtaine d’années. De nombreuses études ont été réalisées par le 

passé sur ces projets et ont démontré que les deux axes de transport ciblés se caractérisent 

par une saturation des infrastructures ou services de transport qui commande des 

interventions pour améliorer la fluidité des déplacements.  

Dans l’axe du STC-Sud, soit l’A-10 entre Brossard et le centre-ville de Montréal, le corridor 

de transport est saturé et fait l’objet d’une forte congestion routière aux heures de pointe. Le 

réseau de transport collectif par autobus desservant ce corridor est aujourd’hui à pleine 

capacité, tout comme l’infrastructure d’accueil au centre-ville, soit le terminus centre-ville 

(TCV). La croissance de l’offre en transport collectif est depuis plusieurs années limitée par la 

saturation de capacité du terminus centre-ville et par la congestion de la circulation sur le 

réseau routier du centre-ville. Il en résulte des retards importants pour les usagers du 

transport collectif ainsi qu’une contrainte à l’augmentation de l’offre de service pour les 

autorités organisatrices de transport. La construction du nouveau pont Champlain, qui prévoit 

un tablier complet dédié au transport collectif, offre par ailleurs l’opportunité pour la région 

métropolitaine de se doter d’un système de transport collectif performant, fiable et à haut 

niveau de service. 

L’axe du STC-Ouest, soit du centre-ville de Montréal vers l’Ouest-de-l’île, via l’aéroport, se 

caractérise par des corridors routiers (A-20 et A-40) surchargés qui enregistrent d’importants 

épisodes de congestion routière. Le réseau de transport collectif desservant cet axe a soit 

atteint sa limite de capacité selon le mode d’opération actuel (ligne de trains de banlieue 

Deux-Montagnes), ou est limité dans sa croissance en raison de la saturation du corridor 

ferroviaire (ligne Vaudreuil-Hudson dans l’axe A-20). 

Or, la croissance économique prévue de la région métropolitaine au cours des prochaines 

années augmentera les besoins en matière de transport de personnes dans ces axes. Une 

étude d’achalandage pour fins de dimensionnement a été réalisée en 2016 par CDPQ Infra 

et confirme l’accroissement de la demande pour des services de transport collectif dans ces 

axes dans les années à venir (se référer auTableau 1).   

Ces prévisions préliminaires seront révisées dans une phase subséquente de raffinement. 
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Tableau 1: Prévision de l’achalandage (2013-2031) 

 Actuel (2013)* 2021* 2031* 

Point de charge maximale vers Montréal en période de 
pointe du matin (PPAM) (nombre de passages) 

35 000 48 000 54 000 

Achalandage journalier (nombre de passages) 82 000 150 000 165 500 
Achalandage annuel (nombre de passages) 22 450 000 350 000 42 250 000 
*Données arrondies 

Dans le cadre du mandat à CDPQ Infra, le gouvernement du Québec a donc déposé en 

septembre 2015 de grandes orientations pour l’analyse et le développement du STC-Sud et 

du STC-Ouest permettant de : 

• Répondre aux besoins fonctionnels et techniques identifiés, tels que l’intégration du 

projet à l’échelle métropolitaine, s’appuyer sur une solution électrique et permettre le 

développement économique; 

• Favoriser l’acceptabilité sociale en menant des consultations avec les parties 

prenantes; 

• Participer à l’objectif d’harmonisation tarifaire métropolitaine; 

• Suivre les normes de conception et d’exploitation en vigueur. 

Parallèlement à ces orientations spécifiques aux projets, diverses politiques provinciales 

identifient les transports collectifs, voire les transports collectifs électriques, comme une 

priorité d’action gouvernementale, à savoir :  

• Le plan d’action en électrification des transports 2015 > 2020;  

• La stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020;  

• Québec en action vers 2020 — Plan d’actions 2013-2020 sur les changements 

climatiques.  

Afin de développer une solution économiquement viable et de répondre à ces grandes 

orientations, CDPQ Infra a analysé les études antérieures réalisées pour le réseau de 

transport collectif de la Rive-Sud via le nouveau pont Champlain, la desserte de l’Ouest-de-

l’île et celle de l’aéroport. Elle a ainsi dégagé des pistes d’optimisation des projets envisagés 

par le passé, tant au niveau des tracés, de la conception du système, que des opérations. 

Les hypothèses de conception sous-jacentes à cet exercice d’optimisation incluaient :  

• L’optimisation des tracés en maximisant l’utilisation de corridors ferroviaires 

existants;  
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• La priorisation de systèmes à conduite automatisée qui assurent une haute 

fréquence et une fiabilité de service et permettent de réduire les coûts d’exploitation;  

• La coordination des horaires avec les autres services de transport collectif se 

rabattant aux stations afin de coordonner la demande en heure de pointe et d’éviter 

la saturation du système.  

• Cet exercice d’optimisation a permis de définir des solutions à moindre coût par 

rapport aux propositions antérieures. 

2.2  Description du projet 
Le projet du REM vise la mise en œuvre d’un nouveau réseau de système léger sur rail (SL) 

électrifié, permettant de relier le centre-ville de Montréal à la Rive-Sud via le nouveau pont 

Champlain, ainsi que la Rive-Nord, Laval et l’Ouest-de-l’île au centre-ville de Montréal via 

l’aéroport international Pierre-Elliot-Trudeau. En plus de s’intégrer aux réseaux de transport 

collectif dans le Grand Montréal, le projet créerait un effet structurant pour le développement 

économique de la région métropolitaine grâce à l’amélioration de la fluidité des déplacements 

et au développement potentiel autour de certaines de ces stations. 

2.2.1  Tracé du réseau proposé 
Plus précisément, le projet du REM est un projet de 5,5 G$ qui consisterait en: 

• 67 km de voies ferroviaires réparties en quatre antennes et dédiées à la circulation 

du système léger sur rail (SLR) pour le transport collectif de passagers, dont 50% 

seraient situées dans des emprises ferroviaires existantes (ligne de train de 

banlieue Deux-Montagnes et antenne ferroviaire Doney) ; près de 30% dans des 

emprises routières existantes (A-10, pont Champlain, A-40) ; 

• Une nouvelle antenne Rive-Sud de 15 km qui prendrait son origine au sud de 

l’échangeur A-10/A-30 sur le territoire de la ville de Brossard et s’insèrerait dans le 

corridor de l’A-10 jusqu’au centre-ville, pour rejoindre la Gare Centrale ; 

• Une antenne Deux-Montagnes qui prendrait son origine à la Gare Centrale et 

utiliserait le corridor ferroviaire existant dédié au transport des passagers, soit la 

ligne de trains de banlieue Deux-Montagnes. Le projet viserait la transformation de 

cette ligne de trains en un SLR automatisé afin de créer une antenne de 31 

kilomètres qui relie Deux-Montagnes au centre-ville de Montréal ; 
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• Une nouvelle antenne Sainte-Anne-de-Bellevue qui prendrait son origine à la Gare 

Centrale, emprunterait le corridor de la ligne Deux-Montagnes jusqu’à la hauteur de 

l’A-13 et bifurquerait vers l’emprise ferroviaire existante de l’antenne Doney dans 

l’axe de l’A-40 jusqu’à Sainte-Anne-de-Bellevue. Cette antenne de 16 kilomètres 

permettrait de relier Sainte-Anne-de-Bellevue jusqu’au centre-ville de Montréal dans 

l’axe de l’A-40 ; 

• Une nouvelle antenne de l’aéroport d’environ 5 km qui prendrait son origine à la 

Gare Centrale, emprunterait le corridor de la ligne Deux-Montagnes, puis l’antenne 

Doney, et bifurquerait vers le sud pour rejoindre l’aéroport Montréal-Trudeau.  

2.2.2  Équipements prévus 
Ce réseau compterait 24 stations, 13 stationnements incitatifs et neuf terminus d’autobus. Le 

REM serait intégré au réseau métropolitain de bus, de métro et de trains de  banlieue et 

offrirait des accès efficaces aux stations pour les clients.  

2.2.2.1 Transport actif  

L'accès aux stations pour les piétons et cyclistes serait facilité par l'aménagement sécuritaire 

de trottoirs et de zones piétonnes et cyclistes à proximité immédiates des stations. Les 

éclairages et la luminosité permettraient de créer un sentiment de sécurité en tout temps. 

Conformément à l’article 67 de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 

handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale permettant 

également l’accès aux personnes à mobilité réduite, toutes les stations seraient équipées 

d’ascenseurs et d’escaliers mécaniques afin d’assurer l’accès universel. Les stations seraient 

aussi pourvues de supports à vélo pour encourager le transport actif.  

2.2.2.2 Transport collectif 

2.2.2.2.1 Autobus 

La qualité des correspondances est essentielle à la réussite du projet, car les analyses 

réalisées indiquent qu’une forte majorité de clients accèderont aux stations par une 

connexion autobus. Un groupe de travail composé de représentants du MTQ, de l’AMT, de la 

SQI, de la STM, du RTL, de la STL et des CIT a été mis sur pied par CDPQ Infra afin de 

recenser l’ensemble des lignes d’autobus et leur fréquence dans le corridor, définir des 

principes permettant d’assurer la qualité des correspondances à proximité des stations et 

d’évaluer les options de redéploiement des lignes d’autobus pour accroître la desserte de 

transport collectif dans les bassins de collecte du REM.  
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2.2.2.2.2 Trains de banlieue 

Le projet offrirait une connexion avec la ligne Mascouche à la station de correspondance A-

40. La ligne Saint-Hilaire pourrait également être accessible pour les usagers du REM à 

partir de la Gare Centrale. 

2.2.2.2.3 Métro 

Le système permettrait des connexions au réseau du métro de Montréal, soit à la ligne 

orange via la station à la Gare Centrale. Des stations potentielles du REM permettraient 

également une connexion future aux lignes bleue et verte du métro. 

2.2.2.2.4 Transport routier 

Des aires de « dépose-minute » et/ou des stationnements incitatifs seraient aménagés à la 

majorité des stations pour permettre aux clients se rendant aux stations en voiture d’y 

accéder facilement. 

Des stationnements incitatifs sont déjà présents sur la ligne Deux-Montagnes aux stations 

Deux-Montagnes, Grand-Moulin, Ste-Dorothée, Île-Bigras, Roxboro-Pierrefonds, 

Sunnybrooke, Bois-Franc et Du Ruisseau. Ces stationnements pourraient être agrandis en 

fonction de la demande. De nouveaux stationnements incitatifs seraient proposés aux 

stations Sainte-Anne-de-Bellevue, Pointe-Claire, A-13, Panama et terminale Rive-Sud pour 

desservir les clients utilisant un véhicule privé en provenance de Laval ou de la Montérégie. 
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Tableau 2: Accessibilité des stations 

Stations 
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 v

él
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A-13 √ √ √ √ 

Aéroport     √ √ 

Bois-Franc √ √ √ √ 

Canora     √ √ 

Correspondance Mascouche A40     √ √ 

Des Sources      √ √ 

Deux-Montagnes   √  √ √ 

Du Quartier     √ √ 

Du Ruisseau   √ √ √ 

Gare Centrale      √ √ 

Grand-Moulin    √ √ √ 

Île des Sœurs      √ √ 

Île Bigras   √ √ √ 

Kirkland  √   √ √ 

Montpellier   √ √ 

Mont-Royal     √ √ 

Panama √ √ √ √ 

Pointe-Claire  √ √ √ √ 

Roxboro-Pierrefonds √ √ √ √ 

Sainte-Anne-de-Bellevue √ √ √ √ 

Sainte-Dorothée √ √ √ √ 

Sunnybrooke   √ √ √ 

Technoparc Saint-Laurent     √ √ 

Terminal de la Rive-Sud √ √ √ √ 

 

Les édicules des stations seraient fermés et tempérés. Les quais seraient protégés des voies 

par des portes palières ne s’ouvrant qu’en présence d'une rame. Cette configuration 

permettrait de protéger les clients des chutes sur la voie et des conditions climatiques, tout 

en assurant la fiabilité du système. Les stations seraient équipées d’ascenseurs et 

d’escaliers mécaniques. Elles seraient également conçues afin de permettre l’installation de 

tourniquets aux points d’accès pour valider les titres. 
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Le système proposerait en heure de pointe des rames composées de deux unités de deux 

voitures chacune. En dehors des heures de pointe, les rames seraient composées d’une 

unité de deux voitures. Chaque voiture pourrait accueillir 150 personnes, serait configurée en 

style "boa", ce qui permettrait la circulation des clients d’une voiture à l’autre, et serait 

accessible aux personnes à mobilité réduite. Elle offrirait un nombre suffisant de places 

assises afin de maximiser la capacité. 

2.2.3  Services offerts 
Le système serait en service 7 jours sur 7, 20 heures par jour. La fréquence de passage 

serait d’environ aux trois à douze minutes aux heures de pointe selon les stations. Le REM 

offrirait un service à haute fréquence, réduisant ainsi les temps de parcours pour les citoyens 

de la grande région métropolitaine. 

Tableau 3 : Services offerts 

ORIGINE TEMPS MOYEN DE PARCOURS FRÉQUENCE DE SERVICE 

EN VOITURE 
ACTUELLEMENT 

TRANSPORT 
COLLECTIF 
ACTUELLEMENT 

REM TRANSPORT 
COLLECTIF 
ACTUELLEMENT 

REM 

De la Rive-Sud au centre-
ville 

40 à 50 min, en 
moyenne 

20 à 25 min, en 
moyenne de Chevrier 

15 à 20 min de 
l’échangeur A-
10/A30 

aux 15 min 
 

aux 3 à 5 
min.* 

De l’aéroport au centre-
ville 

30 à 45 min, en 
moyenne 

45 à 60 min, en 
moyenne 

25 à 30 min aux 8 min aux 6 à 12 
min.* 

De l’Ouest au centre-ville 50 min, en moyenne 45 à 50 min de 
Sainte-Anne-de-
Bellevue en moyenne 

35 à 40 min de 
Sainte-Anne-de-
Bellevue 

aux 20 min, en 
moyenne 

aux 6 à 12 
min.* 

De Deux-Montagnes au 
Centre-ville 

Plus d’une heure 40 à 45 min, en 
moyenne 

35 à 40 min aux 30 min, en 
moyenne 

aux 6 à 12 
min.* 

* Selon l’achalandage. 

Le système serait opéré en conduite automatisée, sans conducteur. Des préposés 

circuleraient toutefois à bord des trains et dans les stations pour répondre aux besoins des 

clients, assurer une supervision, un contrôle des titres et gérer des urgences. 

Le système offrirait des services d’information aux voyageurs tels que : 

• de l’information sur l’état du service en station, dans les rames et sur des sites 

internet et des applications mobiles; 

• des caméras de surveillance dans les stations et éventuellement dans les rames, 

stationnements et terminus d’autobus; et 

• des systèmes d’information pour la gestion des stationnements et des terminus 

d’autobus. 
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• CDPQ Infra a pour objectif que les titres de transport donnant accès au système 

soient intégrés à la tarification métropolitaine et donc disponibles sur les supports 

métropolitains (type carte OPUS par exemple). 

2.2.4  Mode d’approvisionnement et de réalisation 
Selon les termes de l’entente commerciale intervenue entre la Caisse et le Gouvernement du 

Québec, CDPQ Infra doit demeurer propriétaire des actifs liés au système. Ceci conditionne 

le mode de réalisation du projet. 

La conception et la construction du système seraient confiées à une entité contractuelle 

sélectionnée à la suite d’un appel d’offres international. Ce contrat couvrirait l’ingénierie, 

l’approvisionnement et la construction du système. 

La fourniture du matériel roulant, l’exploitation et l’entretien du système seraient confiés à 

une autre entité contractuelle sélectionnée à la suite d’un appel d’offres international. Ce 

contrat couvrirait la fourniture des voitures, l’exploitation du système ainsi que les activités 

d’entretien du système. 

Ces appels d’offres internationaux s’appuieront sur des exigences et critères de sélection 

ouverts afin d’obtenir la participation du plus grand nombre d’entreprises au processus et de 

maximiser la compétition. Ceci permettra également à CDPQ Infra d’obtenir les meilleures 

conditions de marché. 

2.2.5  Calendrier de réalisation 
Les dates jalons du calendrier du projet sont les suivantes : 

• Été 2016 :   Processus d’évaluation environnemental du BAPE 

• Octobre 2016 :  Appel de propositions sur le marché international 

• Hiver 2017 :   Réception des soumissions 

• Printemps 2017 :  Début des travaux  

• Fin 2020 :   Mise en service des premières rames  
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2.3  Démarche de développement durable 
Le plan d’action en matière de développement durable de la Caisse démontre l’importance 

qu’elle accorde à la durabilité et à la pérennité de ses activités. Il reflète aussi son 

engagement envers la stratégie gouvernementale déployée depuis l’entrée en vigueur de la 

Loi sur le développement durable. Depuis son adoption, plusieurs activités ont été réalisées. 

Elles visent une réduction de l’empreinte écologique, la sensibilisation au développement 

durable, la mise en valeur du patrimoine culturel québécois et le partage des connaissances 

en développement durable.  

Le REM a ainsi été développé en fonction des principes de développement durable, de 

manière à :  

• Accroître l’utilisation du transport collectif;  

• Réduire l’utilisation de l’automobile;  

• Favoriser l’électrification des transports;  

• Diminuer les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées au transport de 

personnes.  

D’un point de vue économique, en plus des investissements en immobilisation requis pour le 

REM et de de la création d’emplois qui en découlera, le REM permettrait de :  

• Desservir les principaux pôles d’emplois de la région (Centre-ville, Ouest-de-l’île, 

aéroport, Rive-Sud et Rive-Nord) ; 

• Consolider des secteurs à fort potentiel de développement (Centre-ville, Ouest-de-

l’île, aéroport, Rive-Sud et Rive-Nord) ; 

• Agir comme vecteur pour les investissements privés grâce aux projets de 

développements immobiliers qui pourraient se concrétiser le long du tracé ; 

• Réduire les pertes économiques liées à la congestion routière (estimées  

à 1,4 G $/an dans la région métropolitaine) ; 

• Générer des gains de temps importants pour les usagers et donc accroître la 

productivité ;  

• Réduire les coûts d’utilisation de voitures et les coûts relatifs aux accidents. 
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D’un point de vue environnemental, le REM permettrait le transport d’un maximum de 

personnes avec une empreinte environnementale minimale : le projet de train électrique 

aurait pour résultat une diminution des émissions de gaz à effet de serre de l’ordre de 16 800 

tonnes par année liées au transport vers le centre-ville puisqu’un bon nombre de 

déplacements n’aurait plus à se faire par le réseau routier. 

D’un point de vue social, le REM permettrait d’améliorer la qualité de l’air grâce à la réduction 

des émissions de GES, ce qui contribuerait à réduire les problèmes de santé liés à la 

pollution de l’air. L’utilisation du transport collectif favorise également l’activité physique 

(marche et vélo) ce qui contribue à la santé physique des usagers. Les stations du REM 

étant accessibles aux personnes à mobilité réduite et en situation de handicap, elles 

contribueraient à l’équité sociale de ces personnes. 

2.4  Variantes étudiées 

2.4.1  Choix technologique  
Le projet de REM doit permettre d’accroître la capacité de service pour les secteurs 

desservis. Une analyse des différents modes de transport (service rapide par bus, tramway, 

tram-train, trains de banlieue, SLR, métro lourd) a été réalisée afin de confirmer le choix 

technologique du SLR. Ces différents modes ont été analysés en fonction de leurs 

caractéristiques propres que sont la qualité de service, la régularité, la vitesse commerciale 

et l’intervalle de service. Le mode SLR est celui qui offre les meilleures performances 

puisqu’étant automatisé, il permet d’opérer en rafale des rames composées d’un nombre 

limité de voitures, mais dont l’intervalle de service est court. L’automatisation du système est 

le principal élément qui permet de réduire l’intervalle de service et donc d’accroître la 

capacité du réseau. 

La distance entre les stations ainsi que les conditions hivernales de la région de Montréal 

imposent des contraintes quant au mode d’alimentation électrique du système. Une revue 

des expériences internationales n’a pas permis d’identifier un projet de système léger sur rail 

alimenté par un troisième rail et exploité dans un pays ayant un climat hivernal similaire à 

celui de la région métropolitaine. Sans expérience comparable, la fiabilité d’une alimentation 

électrique par troisième rail en cas de forte chute de neige demeure incertaine. Cette réalité 

oriente donc le choix d’alimenter le système par caténaire. 
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2.4.2  Choix du corridor pour desservir l’Ouest-de-l’île 
La haute fréquence de service envisagée pour le REM nécessite l’aménagement d’un 

corridor dédié au transport des passagers. Dans l’axe de l’Ouest, plusieurs options de tracé 

ont été proposées par le passé par diverses parties prenantes, dont plusieurs visaient le 

corridor ferroviaire dans l’axe de l’autoroute 20 (A-20). Les analyses réalisées par CDPQ 

Infra indiquent que ce corridor ferroviaire est déjà saturé par le transport de marchandises et 

de passagers.  Par conséquent, l’ajout de voies dédiées au transport des passagers y 

nécessiterait des investissements majeurs qui rendent impossible la rentabilité du projet. 

L’option de tracé retenue pour la desserte de l’Ouest miserait plutôt sur l’utilisation d’un 

corridor ferroviaire existant dédié au transport des passagers, à savoir la ligne de trains de 

banlieue Deux-Montagnes. Ce corridor ferroviaire de 33 km, qui relie Deux-Montagnes au 

centre-ville de Montréal permet d’accéder au centre-ville de Montréal, à la Gare Centrale,  via 

le tunnel sous le Mont-Royal. La conversion de la ligne de trains de banlieue Deux-

Montagnes en service de SLR automatisé permettrait d’accroître de manière significative la 

fréquence de passages quotidiens dans ce corridor utilisé aujourd’hui à la limite de sa 

capacité. Le mode automatique offrirait donc des capacités additionnelles pour répondre à la 

demande anticipée.  

En plus d’utiliser ce corridor existant, l’option de tracé retenue vers l’Ouest et l’aéroport 

viserait à utiliser l’emprise ferroviaire existante de l’antenne Doney afin de créer deux 

nouvelles dessertes de transport collectif, soit une vers l’aéroport et une seconde vers 

l’Ouest-de-l’île, dans l’axe de l’autoroute 40 (A-40). L’antenne Doney prend son 

embranchement à la ligne Deux-Montagnes dans le secteur de l’A-13 et longe le sud de l’A-

40. 

2.4.3  Choix de variantes de l’antenne aéroport  
Plusieurs variantes de tracé vers l’aéroport Montréal-Trudeau ont été considérées et 

documentées dans l’étude d’impact. Ces trois variantes de tracé sont illustrées à la figure qui 

suit.   
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Figure 2: Variantes de tracé de l’antenne Aéroport 

Les caractéristiques spécifiques à chacune de ces variantes de tracé de l’antenne Aéroport 

sont résumées au Tableau 4 qui suit. Ces informations ont été utilisées comme données de 

base pour comparer les trois variantes. 

   


